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Date de dépôt de la demande :     
 
Demande acceptée le :       Dossier n°   

 
 

INFORMATIONS SUR L’ENTREPRISE 

Dénomination ou raison sociale :             

Nom et prénom du représentant de l’entreprise :           

Fonction :               

Forme juridique :        Code NAF* :        

Adresse :         N° de SIRET :         

       Téléphone :         

       Télécopie :          

       Portable :            

Email :         Site Internet :         

*l’entreprise devra justifier un code NAF commençant par 37.00 

 

Liste des établissements et adresse :          
              
              
              
               

 

 

INFORMATIONS SUR LES COMPETENCES DE L’ENTREPRISE 

 

Inscription au R.M et/ou au R.C de :             

N° R.M :          N° RC :         

 
Activité(s) déclarée(s) au Répertoire des Métiers (R.M.) ou au Registre du Commerce et des 
Sociétés (R.C.) : 

 Principale :               

 Secondaire (s) :               

 
Fournir un extrait KBis ou une attestation d’inscription au répertoire des métiers ou du 
registre du commerce et des sociétés. 
 

CHARTE POUR L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

DEMANDE D’HABILITATION VIDANGEUR 
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ASSURANCE COUVRANT LES ACTIVITES DE L’ENTREPRISE 

 
 COMPAGNIE N° DE POLICE 
Responsabilité civile 
professionnelle (1) 

  

Responsabilité civile 
environnementale (2) 

  

 
Fournir une copie des attestations d’assurance (1) et (2) 
 
 

AGREMENT PREFECTORAL ET TRANSPORT DE DECHETS 

 
L’entreprise bénéficie de l’agrément préfectoral : 

 Numéro d’agrément :  
 Date de fin de validité :  

 
L’entreprise fournira 

 La copie du dernier bilan annuel transmis à la Préfecture 
 La copie de l’agrément préfectoral 

 
L’entreprise a déclaré son activité de transport de déchets par route. Elle fournira : 

 Le récépissé de déclaration pour l’exercice de l’activité de transport par route de 
déchets 

 
 

FORMATION ET INFORMATION DES SALARIES 

 
L’entreprise forme t-elle régulièrement ses salariés aux évolutions techniques et 
réglementaires ?  
 

 Si oui, comment ? (formation interne, formation continue, rencontre partenaires,…) 
              
              
              
               
 
 

 Si non, pourquoi ? 
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ENGAGEMENT DES VIDANGEURS 

 
L’entreprise : 
 

 Atteste disposer d’un personnel formé à l’entretien, à la vidange des dispositifs d’ANC 
et aux mesures d’hygiène et de sécurité, 

 
 S’engage à organiser l’accès à la connaissance et aux évolutions réglementaires 

afférentes à la collecte, aux techniques de traitement et d’élimination des matières 
collectées, 

 
 Atteste avoir pris connaissance de l’arrêté du 7 septembre 2009 et s’engage à 

respecter les différentes procédures et prescriptions mentionnées, 
 

 Assure la promotion de la charte, 
 

 S’engage à participer au moins une fois par an aux réunions techniques organisées dans 
le cadre de la charte, 

 
 S’engage à informer l’usager des prestations réalisées et de leur coût, et ce, avant le 

début de celles-ci, 
 

 S’engage à détecter les anomalies visibles de fonctionnement, à en informer l’usager 
et à les consigner par écrit sur le bordereau de suivi remis à celui-ci ou dans le guide 
d’utilisation du dispositif, 

 
 S’engage à demander le guide d’utilisation et de maintenance dans le cas de dispositifs 

agréés, 
 

 S’engage à informer l’usager des dégradations qui peuvent être occasionnées par les 
prestations réalisées, 
 

 S’engage à informer l’usager de l’intérêt d’assurer un entretien adapté à l’utilisation 
de son dispositif, 

 
 

Je certifie avoir pris connaissance des différents engagements décrits ci-dessus, 
 
 
Fait à          le             
 
 
Nom – Prénom :              
 
 
Cachet et signature  : 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 

Je soussigné,          , agissant en qualité 

de     au sein de l’entreprise         

 située              

 

 Atteste sur l’honneur être à jour des mes obligations fiscales et sociales, 

 Atteste avoir lu et s’engage à respecter les dispositions du règlement d’usage de la 

charte ANC, 

 Certifie exactes et sincères les informations figurant dans le dossier d’inscription, 

 Décline les membres du Comité de Pilotage de la charte ANC de toute responsabilité en 

cas de litige intervenant dans la maîtrise d’ouvrage, 

 
 
 
Fait à           le            
 
 
Nom – Prénom :              
 
 
Cachet et signature  : 
 
 
 
 

DOCUMENTS A FOURNIR 

 
 La demande d’habilitation dûment remplie et signée 

 La copie des attestations d’assurance professionnelle civile et environnementale 

 La copie du dernier bilan annuel transmis à la Préfecture 

 La copie de l’agrément préfectoral 

 Le récépissé de déclaration pour l’exercice de l’activité de transport par route de 

déchets 

 Un extrait Kbis ou attestation d’inscription au répertoire des métiers ou du registre du 

commerce et des sociétés 

 

 
Toute absence de document sera rédhibitoire et ne permettra pas la diffusion des 
coordonnées de l’entreprise. 


